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A déduire également le montant perçu par le rouage de l’impôt sur le revenu.
Par exemple:

En prenant pour base le rencensement de 1941, la population 
totale de toutes les provinces multipliée par le coût, par
personne, donnerait environ..................................................  $250,000,000

Moins la contribution de $12 de la part des adultes, laquelle
représenterait approximativement......................................... 100,000,000

$150,000,000
Moins la somme perçue par le fédéral par l’entremise du rouage 

de l’impôt sur le revenu, pour la province et qui serait 
d’environ ................................................................................. 50,000,000

Il reste, pour la part que le Dominion doit assumer et prélever
à même l’impôt général, une somme approximative de.... $100,000,000

Le Dominion assumera le paiement entier pour chaque enfant âgé de moins 
de seize ans, ainsi que la différence entre $12 et $21.60 pour les adultes, moins 
la somme perçue par l’entremise de l’impôt sur le revenu.

Les provinces seront tenues d’assumer les remises de la contribution de $12 
accordées à ceux qui sont incapables de contribuer, ce qui, en se basant sur la 
meilleure estimation possible, ne dépasserait pas $15,000,000, soit environ le 
montant que les provinces et les municipalités ont dû débourser pour les soins 
médicaux fournis aux indigents en 1941. En outre, les provinces assumeront les 
frais d’administration. L’estimation de ces frais fut arrêtée tout d’abord à 
10 p. 100 du coût par personne ($21.60) ou $2.16 par personne. Le Comité 
qui s’occupe de la question financière est d’avis que le taux de 10 p. 100 est 
trop élevé et que le taux sera plus près de 5 p. 100, ou $1.08 par personne.

J’ai ici le livre blanc récemment déposé à la Chambre des communes bri
tannique. Il a été reçu hier. C’est le seul exemplaire en ma possession, mais je 
consens à le laisser à la disposition du Comité, à titre de renseignement pour les 
honorables membres qui désireraient le consulter. C’est le premier exemplaire 
reçu.

Maintenant, je tiendrais à faire une brève comparaison entre la base finan
cière du plan britannique projeté et celle de notre propre projet. Le nouveau 
plan d’assurance-santé britannique est le suivant: coût annuel de l’assurance- 
santé, 147.8 millions de livres, ce qui représente $657.7 millions en établissant 
la livre à $4.45. Le coût par personne sur un chiffre de population de 41,460,000 
est de $15.86.

Selon le livre blanc, ce plan est financé comme suit: subventions de l’Echi
quier, 94.4 millions de livres ou $420.1 millions et le montant par personne, pro
venant de l’Echiquier est de $10.13; les autorités locales fournissent un total de 
53.4 millions de livres ou $237.6 millions, soit une contribution par personne, 
provenant des autorités locales, de $5.73, ce qui fait un total, par personne, de 
$15.86.

Les subventions de l’Echiquier se répartissent comme suit: subventions di
rectes, médecins et médicaments, en tout 33.4 millions de livres ou $148.6 mil
lions, et $3.58 par personne; hôpitaux généraux (municipaux, bénévoles, pour 
maladies mentales et maladies contagieuses) 43.4 millions de livres, $193.1 mil
lions, et, par personne, $4.66; soins à domicile et soins dentaires (coût total 18 
millions de livres) 9 millions de livres, $40.1 millions, par personne, .97; 50 p. 
100 du coût estimatif majoré pour une année normale, 8.6 millions de livres, 
$38.3 millions, par personne, .92. Ceci fait un total, par personne, de $10.13, 
comme je l’ai dit il y a quelques instants. Subvention de l’Echiquier aux 
hôpitaux: 100 livres par lit, aux hôpitaux généraux—$1.25 par jour. Trente- 
cinq livres par lit, aux hôpitaux pour maladies mentales et contagieuses—- 
$0.42 par jour.


